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Les titres sous Fanden regime

Notre collaborateur, M. Raoul Campiche, veut bien nous com-
muniquer la note suivante, renfermant l'indication detaillee des titres
que l'on devait donner, sous le regime bernois, aux representants des
differentes classes de la societe. II est interessant de connaitre leur
signification exacte donnee par un contemporain qui parait en avoir
fait une etude complete. Nous remercions M. Campiche de son aimable
communication.

Note de la Red.

Titres qu'il faut donner ä chaque personne selon sa qualite :

1. A un simple paysan : Honeste.

2. A un paysan des premiers d'un village ou ä un artisan :

Honorable.

3. A un artisan, chef de profession : Maitre.

4. A un bourgeois de ville : Sieur ou Honorable.

5. A un bourgeois de ville qui est en charge : Monsieur ou
Honorable et Prudent.

6. Aux chefs et aux premiers d'une ville : Provide ou Vertueux.

7. A un notaire : Egrege.

8. A un notaire de ville dans les premieres charges : Egrege et
Prudent.

9. A un officier : Discret.

10. A un noble de ville qui n'est pas seigneur de juridiction :

Noble.

11. A un noble qui est seigneur de juridiction ou gentilhomme :

Noble et Vertueux.

12. A un noble qui est dans les premieres charges de la guerre
ou dans l'Etat, comme baron, etc. : Noble et Genereux.
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13. A un seigneur bailli: Magnifique et Tres Honore Seigneur.

14. A un lieutenant baillival: Tres Honore Seigneur.

15. A un Seigneur du Conseil de Berne: Magnifique et Puis¬

sant.

16. A un seigneur boursier et banderet : Illustre et Puissant
Seigneur

Si les numeros 13, 14, 15 et 16 sont nobles, on met le titre
de Noble au commencement (Noble, Magnifique et Tres Honore
Seigneur; Noble et Tres Honore Seigneur ; Noble, Magnifique
et Puissant Seigneur ; Noble, Illustre et Puissant Seigneur).

17. A Leurs Excellences: Illustres, Puissants et Souverains
Seigneurs.

18. A un simple ministre : Spectable.

19. A un ministre du premier ordre : Spectable et Savant (s'ils
sont nobles, on met le titre de Noble devant, soit Noble
et spectable, Noble, Spectable et Savant).

Cette enumeration de titres qui provient des papiers Roger,
deposes ä la Bibliotheque publique de Geneve, a probablement
ete elaboree par Urbain-houis Roger, bourgeois de Nyon, et
de Geneve des 1757, ne en 1726, mort apres 1801. Petit-fils
d'un medecin de Gex refugie ä Nyon en 1678, il etait le beau-
frere et egalement le cousin germain d'Elie-Salomon-Frangois
Reverdil, diplomate au Danemark, et de Marc-Louis Reverdil
son frere, tous deux bourgeois de Nyon, bibliothecaire du roi
de Pologne, de 1787 ä 1798.

F.-Raoul Campiche.
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